
Renseignements généraux 
 
Bureau municipal : 
 

Téléphone 775-7050   Horaire   8 h 30 à 12 h 00 
Télécopieur 775-5672     13 h 00 à 16 h 00 
Cellulaire 725-8940    
 
Personnel : 
 

Directrice générale  Francine Roy 
Adjointe administrative Marie-Eve Bouchard 
Inspectrice en urbanisme Marie-Berline Deschênes 
Contremaître   Richard Larrivée 
Inspecteur municipal  Jacky Gagnon 
Inspecteur adjoint   Gaétan Bélanger 
Resp. des espaces verts Christine Poirier 
Journalier   Robert Campion 
Concierge   Dany Plante 
 
Membres du conseil : 
 

Maire  Damien Ruest 
Siège 1 Rose-Marie Gallagher  siège 4  Jean Guimond 
Siège 2 Vacant    siège 5  Julie Fortin 
Siège 3 Michel Hudon   siège 6  Gilberte Lecours 
   
Séances du Conseil :  1er mardi du mois à 19 h 30 
 
Responsables des organismes de la municipalité : 
 

Artistes en Fête   Monique Desrosiers  775-5408 
Assemblée de fabrique  Laurent Desrosiers  775-5406 
Club de l'âge d'or   Marie Chouinard  775-6176 
Comité de l'Amitié   Livina Dufour   775-0190 
Comité de la bibliothèque  Liz Fortin   775-5113 
Comité de la chorale   Carmen Blanchette  775-2220 
Comité de développement  Geneviève Raiche  775-7233 
Comité de la galerie d'art  André Viens   775-4441 
Comité de la pastorale  Jocelyne Duchesne  775-8931 
Habitations Portes de la Gaspésie Jean-Robert Cazes  775-4767 
Marché public de La Mitis  Claire Gagnon   936-3963 
Villa Vents et Marées   Christine Gagnon  775-9590 
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Rapport du maire 
sur la situation financière 

 
Chères Flaviennes, chers Flaviens,  
 
L’actuel conseil municipal est en moitié de mandat maintenant, sain et sauf, malgré la 
tempête du 6 décembre dernier.  Donc conformément à l’article 955 du Code Municipal 
et de l’article 11 de la Loi sur le traitement des élus municipaux, je vous fais rapport sur 
la situation financière de la municipalité. 
 
 
Ce rapport annuel traite des points suivants : 

 
- les états financiers et le rapport du vérificateur du dernier exercice financier; 
- les indications préliminaires de l'exercice en cours; 
- les orientations générales du prochain budget; 
- la liste des dépenses de plus de 2 000 $ avec une dépense totale dépassant 

25 000 $; 
- la rémunération des membres du conseil. 

 
 

1. États financiers et rapport du vérificateur, exercice financier 2010 
 
Je reprends les grandes lignes du rapport financier de l’exercice 2010 tel que parues 
dans le bulletin d’information La Marée : 
 
 
 
  



 
SITUATION FINANCIERE (BILAN) 
 
Actifs 
Actifs financiers     4 602 295 $ 

Actifs non financiers     8 254 921 $ 

    12 857 216 $ 

 
Passifs et excédent accumulé 
Passifs      5 753 803 $ 

Excédent accumulé     7 103 413 $ 

    12 857 216 $ 
 

 
EXCÉDENT ACCUMULÉ 
 

Solde au 1er janvier 2010    5 336 198 $ 

Excédent non affecté         18 172 $ 

Excédent affecté et fonds réservés        49 149 $ 

Financement des investissements       (25 958)$ 

Investissement net     1 725 852 $ 

Solde au 31 décembre 2010    7 103 413 $ 

 

 

RÉSULTATS DE FONCTIONNEMENT 
 

Revenus      1 554 296 $ 

Dépenses     1 720 141 $ 

        (165 845)$ 

Amortissement        299 949 $ 

Coût des propriétés vendues         13 474 $ 

Remboursement de la dette        (21 307)$ 

Affectations         (62 138)$ 

Excédent de fonctionnement         64 133 $ 

 

 
RÉSULTATS D’INVESTISSEMENT 
 

Revenus       1 933 064 $ 

Acquisitions d’immobilisations   (3 120 018)$ 

Acquisitions de propriétés à revendre             (3 964)$ 

Financement       1 106 014 $ 

Affectations        147 989 $ 

Excédent d’investissement         63 085 $ 

 

 
 
Le rapport des vérificateurs préparé par Raymond Chabot Grant Thornton mentionne 
que les états financiers donnent une image fidèle de la situation financière de la 
municipalité au 31 décembre 2010.  
 
 
2. Indications préliminaires, exercice financier 2011  
 
Selon les indications préliminaires pour l’exercice en cours, nous terminerons l'année en 
cours avec un équilibre des revenus et des dépenses.  Je me permets de vous 
énumérer quelques réalisations du Conseil au cours de l'année : 
 
Gestion administrative 
 
-  Achat d’un nouvel ordinateur pour remplacer le serveur. 

Bibliothèque Olivar-Asselin de Sainte-Flavie 
Centre culturel du Vieux Presbytère de Sainte-Flavie 
505, route de la Mer 
Sainte-Flavie   (Québec)                                                                  
418 775-7050, poste 139                                                                                                  
 
           
 

Tintin est de passage à la bibliothèque Olivar-Asselin de Sainte-Flavie 
 
 

La bibliothèque Olivar-Asselin de Sainte-Flavie en collaboration avec le Réseau 
Biblio du Bas-Saint-Laurent présente, jusqu’au 6 janvier 2012, une très belle exposition 
sur Tintin, ce jeune reporter qui est le personnage principal de nombreuses bandes 
dessinées créées par Hergé. 
 
Tintin est à ce point passionnant que Steven Spielberg lui consacrera une série de trois 
(3) films dont le premier opus, Le secret de la licorne, sera offert dans la région à la fin 
de 2011. 
 
D’ici là, vous êtes tous invités à replonger ou à vous initier aux  palpitantes aventures du 
jeune héros en visitant une exposition faite de plus d’une centaine de bandes dessinées 
et de documentaires, de vidéos, de statuettes représentant le héros et ses amis, de 
laminés et autres représentations de ses périples. 
 
La visite et le prêt sont offerts à tous gratuitement.  La bibliothèque est ouverte les lundis 
et mercredis de 19 h à 20 h et les samedis de 13 h à 14 h. La bibliothèque peut aussi 
être ouverte pour des groupes,  sur demande, en appelant au 418 775-5113. 
 

 
 

Liz Fortin, responsable 
Pour informations ou réservations : 418 775-5113 

 
 
 
 
 
 

 
 
 



Avis public 
Examen de la conformité des règlements 

numéros 2011-04, 2011-05, 2011-06 et 2011-07 
au plan d’urbanisme (règlement numéro 2011-03) 

 
À TOUTES LES PERSONNES HABILES À VOTER DU TERRITOIRE 

 
AVIS PUBLIC est, par les présentes, donné par la soussignée : 
 
QUE le conseil municipal, lors d’une séance tenue le 6 décembre 2011, a adopté les 
règlements numéros 2011-03 (plan d’urbanisme), 2011-04 (règlement de zonage), 
2011-05 (règlement de lotissement), 2011-06 (règlement relatif aux conditions 
d’émission de permis de construction) et  2011-07 (règlement de construction) dans le 
cadre d’une révision quinquennale du plan d’urbanisme et en vue d’établir une 
concordance avec le Schéma d’aménagement et de développement révisé de la MRC 
de La Mitis; 

 
QUE toute personne habile à voter du territoire de la municipalité peut demander par 
écrit à la Commission municipale du Québec son avis sur la conformité des règlements 
2011-04, 2011-05, 2011-06 et 2011-07 au plan d’urbanisme (règlement 2011-03); 

 
QUE cette demande doit être transmise à la Commission dans les 30 jours qui suivent la 
publication du présent avis; 

 
QUE si la Commission reçoit une telle demande d’au moins cinq (5) personnes habiles à 
voter du territoire de la municipalité, celle-ci doit donner son avis sur la conformité des 
règlements au plan dans les 60 jours qui suivent l’expiration du délai prévu pour 
demander à la Commission son avis sur la conformité des règlements 2011-04, 2011-
05, 2011-06 et 2011-07 au plan d’urbanisme (règlement 2011-03). 

 
DONNÉ À SAINTE-FLAVIE 
CE 7IÈME JOUR DU MOIS DE DÉCEMBRE 2011 

                                                                    
 

                                  Francine Roy, directrice générale et 
secrétaire-trésorière 

 

Sécurité publique 
 
-  Acquisition des terrains cédés par les sinistrés dont la résidence a été démolie  ou 
 déplacée tel que prévu au décret 113-2011. 
 
Hygiène du  milieu 
 
- Relocalisation de la conduite d’aqueduc et de prolongement du réseau d’égout sur la 
 route Flavie-Drapeau dans le cadre du programme retour de taxes, volet 2010-2013. 
 
- Raccordement des résidences déplacées aux services municipaux. 
  
- Réfection du poste de pompage PP-1 et prolongement de la conduire de trop-plein 
 dans le cadre dans le cadre du programme de retour de taxes, volet 2010-2013. 
  
Urbanisme 
 
- Révision des règlements d’urbanisme pour adoption en conformité avec le schéma 
 d’aménagement révisé de la MRC de La Mitis. 
 
Loisirs et culture  
 
- Rénovation des infrastructures de loisirs dont l’amélioration de la grande salle et 
 l’éclairage de la patinoire ainsi que de l’anneau de glace (terrains de soccer). 
 
 
3. Orientations générales du budget 2012  
 
Présentement, il est trop tôt pour vous annoncer à quoi ressemblera le budget 2012. 
Soyez assurés que vos élus ont pour objectif de contenir les dépenses le plus bas 
possible tout en maintenant des services de qualité et ce, malgré la perte de 
contribuables suite aux multiples démolitions. 
 
Cependant, avec le développement près de la rue Bellevue qui s’amorcera au printemps 
2012, Sainte-Flavie aura plus de terrains à offrir à ses futurs citoyens.  Depuis le début 
de 2011 et pour les raisons que vous savez, les élus et les membres de l’équipe 
municipale ont essayé de conserver le plus possible les résidents à Sainte-Flavie, mais 
le décret tel que formulé ne nous a pas aidé en ce sens. 
 
Enfin, le conseil municipal attend les nouveaux plans pour la réfection du quai et nous 
espérons réaliser ce travail au printemps 2012 avec la subvention accordée par Pêches 
et Océans Canada. 



4. Liste des contrats de plus de 25 000 $  
 
Voici la liste de tous les contrats de 2 000 $ et plus totalisant une dépense qui dépasse 
25 000 $ et ce, depuis le dernier rapport sur la situation financière de la municipalité. 
 

Contrats octroyés du 1er novembre 2010 au 31 octobre 2011 

BPR inc. 
Honoraires – quai 28 420.20 $ 

Honoraires – programme retour de taxes 38 599.84 $ 

Écocentre de La Mitis Disposition de déchets 26 894.55 $ 

Gaudreau Environnement Contrat matières résiduelles 31 015.99 $ 

Groupe Lechasseur Ltée 
Asphaltage – bris aqueduc 3 032.78 $ 

Asphaltage – entrées de services 34 892.41 $ 

Lafontaine Leclerc inc. Réfection station PP-1 402 129.57 $ 

Mini Excavation Éric Dufour Contrat de déneigement 92 557.51 $ 

Mutuelle des municipalités du Québec Assurances 30 270.00 $ 

Yvon Lachance et Fils inc. Relocalisation de la conduite aqueduc, prolongement de 
l’égout 212 844.84 $ 

 
 
5. Traitement des élus municipaux 
 
En vertu la Loi sur le traitement des élus municipaux, voici la mention des rémunérations 
et des allocations de dépenses que chaque membre du conseil reçoit de la municipalité. 
 

Poste Rémunération Allocation Total 

Maire 6 000 $ 3 000 $ 9 000 $ 

Conseiller 1 767 $ 883 $ 2 650 $ 

 
 
Adoption du budget 2012 
 
Exceptionnellement cette année, le  budget pour l’exercice financier 2012 ainsi que du 
programme triennal des immobilisations de 2012-2013-2014 sera adopté en janvier 
2012.  Nous vous communiquerons la date et l’heure dès que le Ministère des Affaires 
municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire nous fera part de son 
acceptation. 
 

 
Avis public 

Calendrier des séances ordinaires du conseil municipal 
pour l’année 2012 

 
AVIS PUBLIC est, par les présentes donné par la soussignée :  
 
QUE conformément à l’article 148 du Code municipal, à la séance extraordinaire du 21 
novembre 2011, les élus ont adopté le calendrier de la tenue des séances ordinaires du 
conseil municipal pour 2012, et que celles-ci se tiendront le mardi et débuteront à 
19h30 : 
 
  10 janvier  1er mai  4 septembre 
  7 février  5 juin  2 octobre 
  6 mars   3 juillet  6 novembre 
  3 avril   7 août  4 décembre 
 
QUE le présent avis public est publié conformément à la Loi. 
 
DONNÉ À SAINTE-FLAVIE 
CE 7E JOUR DU MOIS DE DÉCEMBRE 2011 
 

Francine Roy, directrice générale 
et secrétaire-trésorière 

 
 

 
Paniers de Noël 

 
L’Unité Domrémy de Mont-Joli sollicite votre appui pour les 
Paniers de Noël. 
 
 Les dons receuillis serviront à la distribution de denrées 
pour les familles démunies de la région de La Mitis. 

 
Nous sommes conscients que cette demande est considérable et vous êtes sollicités de 
plus en plus.  
 
À Sainte-Flavie, vous pouvez déposer vos denrées au bureau municipal et à l’église. 
Des boîtes sont prévues à cet effet. Nous vous remercions à l’avance de votre précieuse 
coopération.  


